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 ENTREPRISES CONCERNEES :
Entreprises de prestations transport et logistique
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 PARTICIPANTS

   : 
Dirigeant, responsable de personnel, responsable de paye







Connaissance de la réglementation européenne et française
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 OBJECTIFS


   : 
Etablir la fiche de paie en 2012 en conformité avec la 

                     
réglementation sociale en vigueur, loi "TEPA" et réduction "FILLON" ( régime fiscal et social des HS), s'approprier l'actualité 2012
[image: image4.png]


 PROGRAMME

I – MAITRISER LA REGLEMENTATION SOCIALE POUR CONSTRUIRE LA FICHE DE PAIE
Rappel des obligations

· Les textes applicables, leur finalité, notamment le travail de nuit

· Les groupes de « temps »

· temps de service ; travail effectif et temps assimilés

· amplitude, coupure, temps libres et repos journalier / hebdomadaire


· absences rémunérées et absences non rémunérées

· le travail de nuit et le « travailleur de nuit » (compensation pécuniaire de 20% et repos compensateur nuit de 5% ), loi du 20 juillet 2005.

· Les modes de rémunération du temps de service et autres temps

· Taux horaire conventionnel et politique salariale 2012 ?

· G.A.R. ( garantie annuelle de rémunération ), simulation de calcul

· Fondée sur l'amplitude GMA ( Garantie Minimale de rémunération de l’Amplitude mensuelle ), conducteur grand routier ou longue distance

· Les primes et gratifications

· Le RC ( repos compensateur )

· Le travail de nuit (incidence financière des 20% et des 5%) 

· La transparence et le traitement des temps    

· Mentions sur le bulletin de paye
· Décompte du temps de service (semaine, mois), décompte au trimestre 
II – ETABLIR LA FICHE DE PAIE AU REGARD DES PROBLEMATIQUES DE GRAND ROUTIER OU LONGUE DISTANCE ; COURTE DISTANCE et MESSAGERIE

Cas pratiques 
A partir de cas réels significatifs : absences maladie, jours fériés, absences non justifiées, repos compensateurs, frais de déplacement, etc., étude des différentes situations possibles :
· la journée d'Alain ; la semaine de Jean Pierre ; les mois de Greg du trimestre civil.

· Bulletin de paie, accident de travail, maladie, travail de nuit, jours fériés.

· les exemplaires de RMA ou bulletins de paye type ( décompte mensuel et au trimestre 
· Groupe et coefficient, frais de déplacement, heures développées, barèmes des taux horaires conventionnels 2012 et la GAR
· Rappel du régime fiscal et social en 2012 des HS relatives à la loi "TEPA-FILLON",
     articulation avec la paie, interprétation de l'administration, petit rappel réforme 2011.

· Réforme "FILLON" 2012, annualisation de la réduction des cotisations sociales.


BULLETIN D'INSCRIPTION A RETOURNER à TLF Ouest – BP 23939 – 44339 NANTES CEDEX 3 ou par Fax : 02 40 49 08 15 

L'entreprise : ……………….…………..………………………………( :………………………………….………..(……………………………….……………..

Adresse :……………………………………………………………………..……………………………………………………………………….....

Siret :     _|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|                     NAF : __|__|__|__|

Inscrit ( Mme(  Mlle ( M……………………………………….Prénom………………………………………………

Né(e) le : …………………………………………Fonction : ……………………………………………………………………
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique permettant l’établissement des différents documents liés à la formation. En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des informations qui vous concernent. La demande doit être effectuée auprès du secrétariat du Centre AFT-IFTIM  concerné.

Au stage : « LA PAYE DES CONDUCTEURS : MODE EMPLOI» 

( 9 février 2012 à RENNES  Tarif : 371 €HT soit 443.72 €TTC
REGLEMENT : ( Par le participant ( Par l’entreprise ( Par un organisme de prise en charge (*)

(* indiquer ses coordonnées) :……………………………………………………………………………………………………….
En l’absence de la convention de prise en charge de l’organisme financeur adressé à nos services au plus tard le dernier jour de la formation, le montant total de la prestation vous sera facturé.

Important : application de l’article 3 des conditions générales d’inscription et de participation en cas d’annulation d’inscription ou de non  présentation

Cachet de l’entreprise :                     Etabli le :                          Nom et signature :  
LA PAYE DES CONDUCTEURS EN TRANSPORT DE MARCHANDISES : MODE D’ EMPLOI




















